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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

Le projet d'établissement ne définit pas les 
mesures propres à assurer les soins palliatifs, 
contrairement aux dispositions de l'article D. 
311-38-5 du CASF, et ne fait pas mention 
d’une consultation au préalable du CVS ou 
autre forme de participation comme 
mentionné dans l’article L. 311-8 du CASF. 

Pre 1 

Réviser le projet d’établissement en lien avec les 
différentes catégories de personnel, en faisant 
notamment apparaitre, conformément aux articles L. 
311-8 et D. 311-38-5 du CASF : 
-  les mesures propres à assurer les soins palliatifs  
- la date de sa présentation au conseil de la vie 
sociale. 
 

Prescription levée 

E.2 

Le rapport financier et d’activités 2022 ne 
mentionne pas la démarche d'amélioration 
continue de la qualité, contrairement à ce que 
prévoient les dispositions de l'article D.312-
203 du CASF. 

Pre 2 

Préciser dans le rapport d'activité et financier, la 
démarche d'amélioration continue de la qualité 
menée par l'établissement (axes et déclinaison 
opérationnelle). 

Prescription maintenue 
Au prochain rapport 
d'activité et financier 

E.3 

La CCG ne se réunit pas chaque année, et 
elle ne remplit pas les missions prévues dans 
l'arrêté du 5 septembre 2011. Pre 3 

Veiller à réunir la commission de coordination 
gériatrique au moins une fois par an et revoir son 
organisation afin qu’elle remplisse les missions 
règlementaires qui lui sont dévolues par l'arrêté du 5 
septembre 2011. 

Prescription maintenue 
A la prochaine CCG 

E.4 

Le temps de travail en équivalent temps plein 
du médecin coordonnateur contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312 -156 du CASF, 
qui prévoit un équivalent temps plein de 0,60 
pour un établissement dont la capacité 
autorisée est comprise entre 60 et 99 places. 

Pre 4 

Se conformer à la réglementation pour le temps de 
MEDEC (0,6 ETP pour 71 places). 

Prescription maintenue 
6 mois 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30  

   4 / 5 
   

E.5 

Aucun pharmacien référent n’a été désigné 
pour l’établissement, contrairement aux 
dispositions de l’article L. 5126-10 II du CSP, 
modifié par l’ordonnance n°2016-1729 du 15 
décembre 2016 (art.1.), bien que la 
convention date du 08/09/2023. 

Pre 5 

Mettre à jour la convention, en nommant un 
pharmacien référent pour l’établissement dans celle-
ci et la communiquer à l’ARS. 

Prescription levée 

E.6 

Des agents non diplômés dispensent des 
soins aux résidents, contrevenant aux 
dispositions de l’article L.312-1 II du CASF. Pre 6 

Justifier d’une démarche de qualification en cours 
des agents non diplômés faisant fonction d’aides-
soignants. A défaut, les inscrire dans un parcours de 
formation pour obtenir le diplôme d’aide-soignant. 

Prescription maintenue 
6 mois 

E.7 

L’insuffisance des effectifs présents en termes 
de nombre, de jour comme de nuit, y compris 
au sein de l’UVP certains jours (cf. 2.6. page 
12 infra) ne permet pas la prise en charge et 
l’accompagnement de qualité qui doivent être 
assurés au résident en application de l’article 
L. 311-3 3° du code de l’action sociale et des 
familles. 

Pre 7 

Réviser les plannings, y compris ceux de l’UVP, afin 
de sécuriser l’accompagnement des résidents. 
Travailler sur l’organisation afin d’avoir un nombre 
de personnel mieux réparti quotidiennement. 
Transmettre les plannings révisés à l’ARS. 

Prescription maintenue 
3 mois 

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 

Aucun des documents communiqués ne 
permet d’établir le temps de travail de la 
Directrice sur chacun des établissements dont 
elle assure la Direction. 

Rec 1 

Communiquer tout document permettant de préciser 
le temps de travail de la Directrice en ETP pour 
l’EHPAD Les Platanes, ainsi que pour chacun des 2 
autres établissements dont elle assure la Direction. 

Recommandation 
maintenue 

1 mois 

R.2 

Les documents communiqués ne permettent 
pas de savoir ni de comprendre quel temps de 
travail du MEDEC est consacré aux missions 
qui lui sont dévolues par l’article D.312-158 du 
CASF. 

Rec 2 

Expliquer comment le MEDEC assure l’ensemble des 
missions d’encadrement médical de l'équipe 
soignante prévues par l’article D.312-158 du CASF. 

Recommandation 
maintenue 

1 mois 
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R.3 

Le RAMA pour l’année 2023 n’est pas 
communiqué, et le RAMA 2022 ne remplit pas 
pleinement ses objectifs, notamment de suivi 
annuel du projet de soins et de l’évolution des 
bonnes pratiques de soins. 

Rec 3 

Revoir le RAMA en conséquence afin qu’il remplisse 
sa mission d’amélioration des soins. Recommandation 

maintenue 
Au prochain RAMA 

R.4 

L’infirmière référente ne dispose pas d’une 
formation spécifique pour l’accompagner 
dans son poste de coordinatrice. Rec 4 

Evaluer les besoins en formation spécifique pour 
accompagner l’IDEC dans son poste de coordination. 
 
L’inscrire, le cas échéant, dans une formation en lien 
avec les besoins recensés. 

Levée 

R.5 

Il n’existe pas de procédure de déclaration 
interne des évènements indésirables graves 
(EIG) et des EIG associés aux soins (EIG-S). Rec 5 

Rédiger une procédure définissant le mode de 
déclaration et de traitement en interne des EIG et 
EIGS et la communiquer à l’ARS. Levée 

R.6 

L’établissement ne transmet pas de 
procédure de déclaration externe des 
dysfonctionnements graves et des EIGS, de 
sorte qu’il n’est pas possible de savoir s’il 
transmet sans délai à l’ARS tout 
dysfonctionnement grave dans sa gestion ou 
son organisation susceptible d'affecter la prise 
en charge des usagers, conformément à ce 
que prévoit l’article L331-8-1 du CASF. 

Rec 6 

Rédiger une procédure définissant le mode de 
déclaration (sans délai) des EIG/EIGS et leur 
traitement en externe. 

Recommandation 
maintenue 

3 mois 

R.7 

Il existe une contradiction dans les 
déclarations de l’établissement au sujet du 
personnel présent la nuit au sein de l’UVP et 
le planning communiqué. 

Rec 7 

Expliquer comment est organisée la veille de nuit, au 
sein de l’EHPAD et au sein de l’UVP. 

Levée 

R.8 

Le plan de formation ne mentionne pas de 
formation sur la pratique professionnelle, ni 
pour les IDE, ni pour les AS. Rec 8 

Proposer aux salariés des formations en lien avec 
leurs pratiques professionnelles. 
Transmettre le plan de formation prévisionnel 2025 à 
l'ARS. 

Levée 

 




